Guide pour les commercants
et les artisans

INSTALLER UN PANNEAU INDICATIF, UN PORTE-MENU, UN ETALAGE, UN MEUBLE A

GLACE, UN APPAREIL DE CUISSON, UN CAISSON D’ARBUSTES, UN TOURNIQUET DE
CARTES POSTALES, ETC....

Vous étes commercant, vous désirez installer un éént au droit de votre commerce que Qus
rentrez a la fermeture de votre commerce,

Ces installations sont soumises a autorisation préalable du Maire de la Ville de Toulouse.

Télécharger les régles d’occupation du domaine public a Toulouse sur le site
web : www.toulouse.fr

Vous trouverez également, a la fin du réglement, le formulaire a remplir.

Contact

Mairie de Toulouse

Service des Droits de Voirie

71, rue du Taur

31000 TOULOUSE

& 05.62.27.48.47 ou 05.61.22.22.74

mise a jour janvier 2012

MAIRIE DE TOULOUSE

www.toulouse.fr



